
 
 

Je soussigné(e) Docteur, Exerçant à,  
 

Rayez la mention inutile* 
 

 
Certifie avoir examiné ce jour : NOM : 

Né(e) le : Prénom : 
et ne pas avoir constaté, sous réserve de l’exactitude de ses déclarations, de contre-indication 
cliniquement décelable à la pratique : 

 

□ de l’ensemble des activités subaquatiques EN LOISIR 

Ou bien seulement (cocher) : □ DES ACTIVITÉS DE PLONGÉE EN SCAPHANDRE AUTONOME 
□ DES ACTIVITÉS EN APNÉE 
□ DES ACTIVITÉS DE NAGE AVEC ACCESSOIRES 

 

 

Pour mémoire les particularités suivantes nécessitent un certificat délivré par un médecin 
fédéral, du sport ou qualifié : 

- TRIMIX Hypoxique - APNÉE en PROFONDEUR > 6 mètres en compétition 

- Pratique HANDISUB - Reprise de l’activité après accident de plongée 

NOMBRE DE □ COCHÉE(S) (obligatoire) : 

Remarque(s) et restriction(s) éventuelle(s) (en particulier pour l’encadrement en plongée subaquatique…) : 
 
 
 

Pour les disciplines à contraintes particulières (plongée scaphandre et apnée en fosse ou milieu naturel), le CACI est obligatoire annuellement 
pour tous, majeurs et mineurs 
Pour les autres disciplines fédérales non à contraintes particulières, le CACI est obligatoire annuellement pour les pratiquants âgés de 18 
ans et plus (questionnaire de santé pour les mineurs). 
En cas de modification de l’état de santé ou d’accident de plongée, la validité de ce certificat est suspendue. 
En cas de pratique compétitive, l’absence de contre-indication à la pratique en compétition de la discipline concernée devra être spécifiée sur le 
CACI. 
 
Ce certificat est remis en main propre à l’intéressé ou son représentant légal. 
La liste des contre-indications à la pratique des activités subaquatiques fédérales et les préconisations de la FFESSM relatives à 
l’examen médical, sont disponibles sur le site de la Commission Médicale et de Prévention Nationale : 
http://medical.ffessm.fr 

Fait à : Signature et cachet : 
  Date : 
 

Certificat médical d’Absence de Contre-Indication 
à la pratique des activités subaquatiques 

médecin, généraliste* du sport* 

diplômé de médecine subaquatique* 

fédéral* n° : 
autre* : 

□ de la ou des activité(s) suivante(s) EN COMPÉTITION (spécifier en toute lettre) : 

http://medical.ffessm.fr/
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Certificat médical d’Absence de Contre Indication à la pratique …. 
(C.A.C.I.) 

 
 

Les articles L231-2 à L 231-2-3 du Code du Sport, les décrets du 24 août 2016 et du 12 
octobre 2016 définissent les conditions de délivrance du certificat médical d’absence de 
contre-indication à la pratique sportive. 

L’obtention d’une première licence par une fédération sportive, ouvrant droit à la 
pratique d’une ou plusieurs disciplines sportives qu’elle organise est soumise à la 
présentation d’un certificat médical d’absence de contre-indication (CACI) de moins 
d’un an. 
 

La plongée subaquatique fait partie des disciplines à contraintes particulières par 
l’environnement spécifique dans lequel elle se pratique. Cela regroupe la plongée en 
scaphandre en tous lieux et la plongée libre (apnée) en milieu naturel et fosse de plus de 6 
mètres. 
Pour pratiquer ces activités, il faut un CACI de moins d’un an. 
 
Pour les majeurs, hors disciplines à contraintes particulières, ce sont les fédérations 
sportives qui décident après avis de leur Commission médicale pour la périodicité et la 
nature. Après échange et information auprès de la Direction des sports et vu l’absence de 
possibilité de différenciation d’activité sur la licence FFESSM, décision d’un CACI annuel. 
 

Il est également possible de télécharger les documents nécessaires (CACI, liste de contre-
indications spécifiques, ...) sur le site de la FFESSM.https://ffessm.fr/actualites/modele-de-
caci-pour-la-rentree-saison-2023-2024 
 
Code du Sport : le décret du 7 mai 2021 et l'arrêté du 7 mai 2021 définissant le 
questionnaire de santé.  
 
Nouveau : Le CACI remplacé par un questionnaire de santé pour les jeunes 
Pour la pratique des disciplines non à contraintes particulières, donc l'apnée à moins de 6 
mètres et les activités de natation pour nous, le CACI n'est plus requis pour la prise de 
licence ou la participation à des compétitions pour les jeunes de moins de 18 ans. Celui-ci 
devra, avec son responsable légal, attesté avoir répondu "non" à l'ensemble des questions 
du questionnaire de santé prévu par le législateur ; en cas de "oui", il devra alors produire 
un CACI.  
Pour le surclassement, en revanche, le certificat médical est requis.  
 
https://medical.ffessm.fr/uploads/media/default/0001/07/022f503f791176570ef41d85cea86
15d481f002b.pdf 
 
https://medical.ffessm.fr/uploads/media/default/0001/07/e3124c1791e027b80c8fe7217fd8
d0afb253160e.pdf 
 
Toutes les informations sont disponibles sur le site de la Commission Médicale et de 
Prévention Nationale de la FFESSM : https://medical.ffessm.fr  

https://ffessm.fr/actualites/modele-de-caci-pour-la-rentree-saison-2023-2024
https://ffessm.fr/actualites/modele-de-caci-pour-la-rentree-saison-2023-2024
https://medical.ffessm.fr/uploads/media/default/0001/07/022f503f791176570ef41d85cea8615d481f002b.pdf
https://medical.ffessm.fr/uploads/media/default/0001/07/022f503f791176570ef41d85cea8615d481f002b.pdf
https://medical.ffessm.fr/uploads/media/default/0001/07/e3124c1791e027b80c8fe7217fd8d0afb253160e.pdf
https://medical.ffessm.fr/uploads/media/default/0001/07/e3124c1791e027b80c8fe7217fd8d0afb253160e.pdf
https://medical.ffessm.fr/certificat-medical-et-pratique-de-l-activite
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